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Arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, du 
ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche et du ministre 
des technologies de la communication et de 
l’économie numérique du 30 avril 2018, 
portant modification de l’arrêté du 21 février 
2005, fixant les conditions de participation 
aux concours nationaux d’entrée aux cycles 
de formation d’ingénieurs, ainsi que les 
modalités de leur organisation.  

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche et le ministre 
des technologies de la communication et de 
l’économie numérique, 

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 2000-73 du 25 juillet  2000, relative à 

l’enseignement supérieur prive,  ensemble les textes  
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
n° 2008-59 du 4 août 2008, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée  et notamment la loi n° 2017-
38 du 2 mai 2017, 

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre 1995, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national 
d’ingénieur, tel que modifié et complété par le décret 
n° 2009-643 du 2 mars 2009,  

Vu le décret n° 2002-1838 du 12 août 2002, fixant 
le cadre général du régime des études et des examens 
dans les cycles préparatoires aux études d’ingénieur, 

Vu le décret n° 2004-2589 du 2 novembre 2004, 
organisant les concours nationaux d’entrée aux cycles 
de formation d’ingénieurs, tel que complété par le 
décret n° 2009-2260 du 31 juillet 2009,  

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008,  
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention du diplôme national de licence 
dans les différents domaines de formation, mentions, 
parcours et spécialités du système « LMD », ensemble 
les textes qui l’ont complété et notamment le décret  
n° 2013-1469 du 26 avril 2013,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-468 du 10 
avril 2017, rattachant des structures à la présidence du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur 
du 11 décembre 1996, fixant l’organisation générale 
des études du cycle préparatoire aux concours 
d’entrée aux établissements de formation d’ingénieurs 
à l’institut préparatoire aux études scientifiques et 
techniques, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur 
du 28 septembre 2000, portant approbation du cahier 
des charges régissant l’organisation et le 
fonctionnement des établissements privés 
d’enseignement supérieur, 

Vu l’arrêté des ministres de l’enseignement 
supérieur et des technologies de la communication, de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques du 21 
février 2005, fixant les conditions de participation aux 
concours nationaux d’entrée aux cycles de formation 
d’ingénieurs ainsi que les modalités de leur 
organisation, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment l’arrêté du 16 février 2016, 

Vu l'arrêté du ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique et du ministre de 
l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche du 4 mai 2016, fixant le régime des études et 
des examens dans les cycles préparatoires aux études 
d’ingénieurs. 

Arrêtent :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 7 de l'arrêté du 21 février 2005 susvisé et 
remplacées par ce qui suit : 

Article 7 (nouveau) - La nature des épreuves de 
chacun des concours prévus à l'article 3 du présent 
arrêté ainsi que leurs coefficients et leurs durées sont 
fixés conformément aux tableaux suivants : 

A- Concours de mathématique et physique (M-P) :  
Nature des épreuves Coefficient Durée 

Mathématiques I  10 4 H 
Physique  10 4 H 
Chimie inorganique  4 2 H 
Systèmes techniques automatisés 4 3 H 
Informatique  4 2 H 
Français  3 2 H 
Anglais  3 2 H 
Mathématiques II  6 3 H 

Total 44 – 
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B- Concours en physique et chimie (P-C) :  
Nature des épreuves Coefficient Durée 

Mathématiques  11 4 H 
Physique  12 4 H 
Chimie inorganique  4 2 H 
Chimie organique  3 2 H 
Systèmes techniques automatisés 4 3 H 
Informatique  4 2 H 
Français  3 2 H 
Anglais  3 2 H 

Total 44 – 
 
C- Concours en technologie (T) :  

Nature des épreuves Coefficient Durée 
Mathématiques  10 4 H 
Physique 10 4 H 
Chimie inorganique 4 2 H 
Systèmes techniques automatisés  6 3 H 
Conception et fabrication mécanique 6 4 H 
Informatique  4 2 H 
Français  3 2 H 
Anglais 3 2 H 

Total 46 – 
 
D- Concours en biologie et géologie (B-G) : 

Nature des épreuves Coefficient Durée 
Mathématiques  7 3 H 
Physique  5 3 H 
Chimie inorganique  2 2 H 
Chimie organique  2 2 H 
Informatique  4 2 H 
Français  3 2 H 
Anglais  3 2 H 
Géologie  4.5 2 H 
Biologie animale, physiologie animale  4.5 2 H 
Biologie végétale, botanique, 
physiologie végétale  

4.5 2 H 
Biochimie, biologie cellulaire, 
génétique  

4.5 2 H 
Total 44 – 

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 30 avril 2018. 

Le ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique 

Slim Khalbous 
Le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Le ministre des technologies de la communication et de l’économie numérique 
Mouhamed Anouar Maarouf 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, du ministre de 
l’agriculture, des ressources hydrauliques et de 
la pêche et du ministre des technologies de la 
communication et de l’économie numérique du 
30 avril 2018, portant ouverture des concours 
nationaux d’entrée aux cycles de formation 
d’ingénieurs, au titre de l’année universitaire 
2018-2019.  

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche et le ministre 
des technologies de la communication et de 
l’économie numérique, 

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l’enseignement supérieur, telle que modifiée par la loi 
n° 2017-38 du 2 mai 2017, 

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre 1995, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national 
d’ingénieur, tel que modifié et complété par le décret 
n° 2009-643 du 2 mars 2009,  

Vu le décret n° 2002-1838 du 12 août 2002, fixant 
le cadre général du régime des études et des examens 
dans les cycles préparatoires aux études d’ingénieur, 

Vu le décret n° 2004-2589 du 2 novembre 2004, 
organisant les concours nationaux d’entrée aux cycles 
de formation d’ingénieurs, tel que complété par le 
décret n° 2009-2260 du 31 juillet 2009 et notamment 
son article 5,  

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche et les règles 
de leur fonctionnement,  tel que modifié et complété 
par le décret n° 2017-827 du 28 juillet 2017, 

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008,  
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention du diplôme national de licence 
dans les différents domaines de formation, mentions, 
parcours et spécialités du système « LMD », ensemble 
les textes qui l’ont complété et notamment le décret  
n° 2013-1469 du 26 avril 2013,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n°2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement, 




